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 Délibération n° 2021/35
RESSOURCES HUMAINES. Avenant à la convention socle commun de compétences entre le Centre de 
gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et la Métropole de Lyon, et la Ville de Vénissieux.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 36

Date de la convocation : 30/11/21
Compte rendu affiché : 10/12/21

Transmis en préfecture : 09/12/21
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20211206-38628-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Monia BENAISSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Véronique FORESTIER,
M. Lanouar SGHAIER, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M.
Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme  Patricia
OUVRARD,  M.  Hamdiatou NDIAYE,  Mme Monia BENAISSA,  M.  Nacer KHAMLA,
Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert
NIGRA, M. Pierre MATEO, M. Said ALLAOUI, Mme Nathalie DEHAN, Mme Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Murat YAZAR, M. Benoît
COULIOU, Mme Aude LONG, M. Maurice IACOVELLA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme
Fatma  HAMIDOUCHE,  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.
Christophe GIRARD, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme  Fazia  OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  M.  Damien
MONCHAU.

Excusé(e)s : Mme Samira MESBAHI.

Dépôt de pouvoir : Mme Sandrine PICOT à Mme Fatma HAMIDOUCHE, Mme Amel  KHAMMASSI à
Mme Yolande PEYTAVIN, M. Aurélien SCANDOLARA à M. Pierre-Alain MILLET, M.
Yannick BUSTOS à Mme Patricia OUVRARD, M. Mustapha GHOUILA à M. Maurice
IACOVELLA,  M.  Farid  BEN  MOUSSA  à  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Camille
CHAMPAVERE à M. Lotfi  BEN KHELIFA, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel
PILLET.
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 Rapport n° 35
RESSOURCES HUMAINES. Avenant à la convention socle commun de compétences entre le Centre de 
gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et la Métropole de Lyon, et la Ville de Vénissieux.

Direction Ressources Humaines

Mesdames, Messieurs, 

La Ville de Vénissieux adhère aujourd’hui à plusieurs prestations auprès du Centre de gestion.

Notamment,  elle  adhère au Socle  commun de compétences,  qui  regroupe plusieurs  prestations visant  à
assurer pour la collectivité :

- les secrétariats de la commission de réforme et du comité médical
- une assistance juridique statutaire
- une assistance à la fiabilisation des comptes de droit en matière de retraite
- une assistance au recrutement et à l’accompagnement individuel à la mobilité des agents
- le recours à un référent déontologue

En l’attente de la parution de l’ordonnance Santé le 25 novembre 2020, un premier avenant avait  prolongé
ladite convention d’une année, jusqu’au 31 décembre 2021.

Les  décrets  d’application  de  cette  ordonnance  restent  à  paraître,  qui  modifieront  notamment  de  façon
conséquente le contenu des instances médicales et donc les secrétariats de la commission de réforme et du
comité médical.

Le cdg69 propose en conséquence de prolonger d’une année encore, dans les conditions actuelles et au
moyen  d’un  deuxième  avenant,  la  convention  socle  commun  de  compétences,  en  l’attente  des  décrets
d’application.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la délibération du 10 octobre 2016 relative à la convention Socle commun de compétences,

Vu la délibération du 7 décembre 2020 relative à l’avenant n°1 à la convention du 10 octobre 2016,

Considérant que le cdg69 propose des missions correspondant au besoin de la collectivité 

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 15 novembre 2021 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- Approuver la prolongation de la convention Socle commun de compétences pour un an, du 1er janvier au 31
décembre 2022. 
 
 

                                    Conseil Municipal du 06/12/21 - page 2



République Française

Conseil Municipal
Séance publique 06/12/21

 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer l’avenant n°2 à la convention Socle 
commun de compétences. 
 
- Dire que les dépenses induites seront imputées au chapitre 012 « charges de personnel », aux comptes et 
fonctions concernés.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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